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Catégorie : 
Paysage Harmonieux Protégé, 
Catégorie V

Gestionnaire : 
Association Fanamby

Superficie : 
73 319 Ha

Localisation géographique : 
Province Antsiranana ; Région 
Diana ; Districts Antsiranana II et 
Ambilobe

Label international : 
Zone clé de la biodiversité, Zone 
Importante pour la Conservation  
des Oiseaux (ZICO), Aire Prioritaire  
pour la Conservation des Plantes.

DÉNOMINATION
Le nom de l’Aire Protégée est la combinaison des noms  
de la chaîne d’Andrafiamena et de la montagne 
d’Andavakoera autour desquels le paysage est constitué.  
La forêt classée d’Andavakoera mise en place en 1967 fait 
partie de ce paysage.

ESPÈCES PHARES  
Le complexe Andrafiamena-Andavakoera est l’une des 
rares zones dans le nord de Madagascar où l’on rencontre 
divers types de formation végétale en même temps 
allant de forêts subhumides le long des versants sur 
sol gréseux, aux forêts sèches sur karst, les « Tsingy ». 
Cette diversité d’habitat entraîne également une grande 
richesse en biodiversité. Les forêts naturelles de la chaîne 
d’Andrafiamena constituent l’habitat exclusif de l’espèce 
de lémurien – Propithecus perrieri.
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Classement UICN

PAYSAGE HARMONIEUX 
PROTÉGÉ 
D’ANDRAFIAMENA 
ANDAVAKOERA

5
ESPÈCES 

DE CHAUVES-
SOURIS

dont 1 vulnérable

6
ESPÈCES 

D’AMPHIBIENS
dont 1 en danger

9
ESPÈCES 

DE LÉMURIENS
dont 1 en danger 

critique, 7 en danger 
(ex : le lémurien 

nocturne Aye-aye, 
le lémur à couronne) 

parmi lesquelles 
1 endémique locale, 

1 vulnérable

21
ESPÈCES 

DE REPTILES
dont 5 vulnérables 

parmi lesquelles 
1 espèce 

de caméléon

5 
ESPÈCES 
D’AUTRES 

MAMMIFÈRES

69
ESPÈCES 

D’OISEAUX
dont 2 vulnérables

3  
ESPÈCES DE 
CARNIVORES
dont 1 vulnérable 

à savoir le Fosa

182
ESPÈCES 

DE PLANTES
dont 

150 endémiques 
de Madagascar 

parmi lesquelles 
4 sont en danger 
et 5 vulnérables ; 

3 endémiques 
locales parmi 

lesquelles 1 est 
en danger critique

FACTSHEET NOUVELLE AIRE PROTÉGÉE



SPÉCIFICITÉS DE L’AIRE PROTÉGÉE

  PRESSIONS ET MENACES  

Agriculture itinérante sur brûlis 
(“tetik’ala”), exploitation minière 
(or et saphir), feux de brousse liés 
au pâturage et à la transhumance 

du bétail, exploitation sélective illégale de bois 
de rose, de bois d’ébène et autres bois durs, collecte 
de produits forestiers secondaires, chasse, croissance 
démographique humaine, production de charbon, 
espèces envahissantes.

  PAYSAGES ET HABITATS  

Forêt dense humide semi-décidue, forêt 
dense sèche caducifoliée, tsingy, prairies 
secondaires, lacs.

VALEUR ÉCONOMIQUE
Offre une opportunité de revenus 

supplémentaires aux ménages grâce au tourisme.

CONTRIBUTION 
DES COMMUNAUTÉS 
LOCALES

La gouvernance de la Nouvelle Aire Protégée (NAP) 
est de type cogestion avec les communautés locales. 
Ces dernières tiennent un rôle important dans 
la gouvernance de la NAP en tant que structures 
opérationnelles de base au niveau des fokontany 
et sont représentées par les KMT ou« Komity Miaro  
ny Tontolo iainana » et les diverses associations 
locales. Ces KMT sont des comités locaux de suivi et de 
surveillance, et sont chargés des principales activités 
de sécurisation de la NAP. Afin de mener à bien leur 
rôle, ils bénéficient de formation périodique et de 
dotation en matériel.

21 459    
habitants 

bénéficient 
directement 
des services 

écosystémiques 
fournis par l’aire 

protégée.
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LES EFFORTS DE LA 
FAPBM
L’appui financier de la FAPBM au Paysage 

Harmonieux Protégé d’Andrafiamena Andavakoera a 
débuté en 2022. Ce financement assure la mise en 
œuvre des activités de conservation (patrouilles 
et surveillance, suivi écologique, IEC, etc.), l’appui 
aux communautés et aux structures de gestions 
locales, et couvre une partie du salaire et des frais 
de fonctionnement de l’unité de gestion.

FACTSHEET NOUVELLE AIRE PROTÉGÉE

fapbm www.fapbm.org
Créée en 2005, la Fondation pour les Aires Protégées et la Biodiversité de 
Madagascar (FAPBM) est un fonds fiduciaire malgache dédié à la conservation 
de la biodiversité de Madagascar. Elle constitue un mécanisme de financement 
innovant et pérenne du Système des Aires Protégées de Madagascar (SAPM).


